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L'impact des fonds européens en  
région Centre-Val de Loire en matière de 

rénovation énergétique et développement 
économique dans les quartiers défavorisés 



  

 

  

Le soutien aux quartiers urbains les plus défavorisés  

42 opérations soutenues, localisées dans 18 
quartiers défavorisés de la Région 

Des opérations dont le montant s’élève à plus de 

35M€, dont plus de 6M€ financés par les fonds 

européens 

12 bailleurs sociaux bénéficiaires du dispositif  

Environ 3000 logements rénovés avec l’aide des 

fonds européens   

La Région Centre-Val de Loire a choisi de mobiliser les fonds européens (et plus spécifiquement le Fonds Européen de 

Développement Régional - FEDER) sur la période 2014-2020 pour soutenir le développement urbain dans les quartiers 

défavorisés (quartiers prioritaires de la politique de la ville – QPV), à travers l’un des axes d’intervention du Programme 

Opérationnel FEDER-FSE (Axe 5).  

Plus spécifiquement, celui-ci a été décliné en deux objectifs : le soutien à la rénovation thermique des logements sociaux 

afin de réduire la consommation énergétique et le soutien à la création ou au développement de structures d’accueil 

d’entreprises (couveuses, pépinières…) afin de développer l’emploi dans ou à proximité des quartiers concernés.  

Quelques données clés 

Les opérations de rénovation thermique 

Le soutien au développement de structures d’accueil d’entreprises  

1 projet soutenu par le FEDER : la création du pôle d’entreprises « Le 

Lab » à Blois Agglopolys  

Une réalisation dont le montant s’élève à presque 900 000€, 

dont 200 000€ financés par les fonds européens 

Le Lab - Blois Agglopolys  

Ouvert en 2017, le Lab regroupe :  

• Une pépinière d’entreprises pour l’accueil de créateurs 

d’entreprises   

• Un hôtel d’entreprises pour les structures matures  

• Un espace de coworking  

Localisation des projets de rénovation 

énergétique soutenus 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évaluation d’impact 

Une évaluation basée sur 3 questions 

Commanditée par la Région Centre-Val de Loire, l’évaluation porte sur l’impact des opérations soutenues dans le cadre de 

l’Axe 5 du PO FEDER-FSE 2014-2020.  

Pour cela, un référentiel d’évaluation a été construit autour de trois questions évaluatives : 

70%  

Le financement européen identifié comme un complément financier essentiel dans la 

réalisation des opérations de rénovation et la lutte contre la précarité énergétique des 

ménages, malgré quelques limites complexifiant sa mobilisation   

Une contribution du financement européen à la stabilisation des dépenses 

énergétiques des ménages et à l’amélioration de leur confort de vie 

Selon vous, le logement que vous occupez est-il plus 

confortable depuis que les travaux ont été réalisés ? 

Un co-financement qui joue un rôle dans la lutte contre la 

précarité énergétique des ménages, en permettant 

notamment une stabilisation du montant des factures, 

dans un contexte de hausse des coûts de l’énergie  

Un co-financement qui participe à une amélioration globale 

du confort de vie des locataires et à une hausse de 

l’attractivité des logements réhabilités 

Une réduction des dépenses énergétiques qui 

dépend de facteurs externes comme les 

comportements des ménages et leur usage des 

équipements du logement 

 

Points positifs  Limites observées  

70% des interrogés estiment que leur 

logement est plus confortable depuis 

les travaux de rénovation 

Points positifs  Limites observées  

Un co-financement qui participe au maintien de la 

viabilité économique des bailleurs  

 

Une enveloppe financière qui peut sembler limitée au 

regard de la complexité administrative engendrée par 

le montage des dossiers et une articulation parfois 

complexe avec d’autres modalités de financement  

 

Un complément financier essentiel, qui permet de 

mener un plus grand nombre d’opérations et de 

meilleure qualité, avec une intégration plus importante 

des exigences environnementales  

Un périmètre d’intervention restreint aux QPV  

  Etes-vous satisfait(e) des travaux réalisés ?  

2/3 des répondants sont satisfaits ou 

très satisfaits des travaux réalisés  

  

« Aspect plus 

propre et 

moderne » 

« Le confort 

s’est amélioré 

sensiblement » 

« Appartement 

mieux isolé » 

« Il fait moins 

froid l’hiver » 

Source : Enquête réalisée auprès des locataires bénéficiaires des opérations de 

rénovation énergétique co-financées par le FEDER, Mars 2023 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 recommandations formulées à l’issue des travaux 

1  

2  

3  

Massifier l’intervention des fonds FEDER pour les opérations de rénovation exemplaires ou 

expérimentales. Dans le cas où la dynamique de programmation (surprogrammation) pour la période 2021-

2027 nécessiterait de mener des arbitrages entre les dossiers, un renforcement des critères de sélection 

autour des ambitions environnementales et énergétiques pourrait être envisagé. Les projets associant des 

changements d’énergies massifs (réseaux de chaleur urbains, biomasse…), les projets d’adaptation au 

changement climatique (toits végétalisés…), les projets permettant l’atteinte de labels, ou encore ceux 

s’inscrivant dans des logiques d’économie circulaire pourraient alors être favorisés. 

Sensibiliser les occupants des logements à un usage différent de leur habitat. Les actions de sensibilisation 

au bon usage des équipements et à l’adoption d’écogestes doivent être encouragées afin de limiter le « 

gâchis énergétique », en s’appuyant sur différents partenaires. 

4  
Favoriser un accompagnement et une animation en continu des porteurs de projet. Afin de faciliter le 

recours aux financements européens sur le territoire malgré l’hétérogénéité des porteurs de projets en 

termes de taille et de structuration, un accompagnement soutenu doit être mis en place par la Région tout 

au long de la programmation et le partage des bonnes pratiques entre pairs peut être encouragé grâce à 

des actions de mise en réseau. Une vigilance est à porter sur la bonne articulation des financements 

européens avec les politiques locales déjà en place. Par ailleurs, la visibilité des fonds européens peut être 

renforcée par le biais d’actions de communication. 

Renforcer le suivi des consommations énergétiques pour mesurer la performance des opérations de 

rénovation. Le déploiement de systèmes de suivi numériques des consommations et le recours aux 

enquêtes de satisfaction auprès des bénéficiaires permettraient de mesurer les bénéfices des rénovations 

et l’effet levier des fonds européens sur la réduction de la charge énergétique. 

A la suite de l’analyse des résultats de cette évaluation et dans un contexte où la transition énergétique est 

une priorité, la Région a souhaité, avec le soutien de l’Union Européenne, renforcer sa politique de soutien 

en faveur de la rénovation thermique des logements dans le cadre de la nouvelle période de programmation 

des fonds européens 2021-2027. Les rénovations performantes, permettant des gains énergétiques plus 

élevés, seront ainsi favorisées et encouragées, ainsi que le déploiement d’énergies renouvelables et le recours 

à des matériaux biosourcés.  

Des difficultés à faire émerger des projets de création de structures d’accueil 

d’entreprises dans les quartiers défavorisés 

Un périmètre d’intervention géographique restreint aux QPV, qui a pu complexifier l’émergence de projets 

Des difficultés d’articulation entre les projets de développement économique menés localement par les EPCI et les fonds 

européens (calendrier de mise en œuvre, critères de sélection et de réalisation…) 

Une lourdeur administrative associée au montage et à l’instruction des projets financés par les fonds européens à mettre 

en perspective avec la contribution limitée de ce financement (les fonds européens n’ont pas nécessairement été 

identifiés par les EPCI comme une modalité de financement clé, indispensable à la réalisation des projets de 

développement de pépinières sur leur territoire) 

 


